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Accessibilité des équipements et des services

L’accessibilité des équipements et des services est à l’ordre du jour dans un contexte où les institutions muséales souhaitent se rapprocher de leurs publics, accroître leur fréquentation et devenir des acteurs sociaux responsables dans leur communauté. Répondre aux besoins non seulement des personnes handicapées, mais aussi des personnes âgées, des personnes de petite taille, des personnes ayant des incapacités temporaires et des personnes ayant des besoins particuliers à cause de l’usage d’une poussette par exemple est important compte tenu des valeurs véhiculées par les musées. Cette formation dotera les participants d’outils afin de comprendre et d’appliquer les normes d’accessibilité.

Objectifs
À la fin de l’activité de formation, les participants seront capables de :

· Évaluer l’accessibilité de son institutions pour les visiteurs présentant des limitations physiques;

· Appliquer les stratégies et les techniques d’animation, d’interprétation et de communication appropriées selon les différents publics;

· Développer et préparer le matériel utile et des outils d’animation appropriés;

· Faciliter l’accompagnement des personnes qui en ont besoin par des mesures appropriées (par exemple: tarification réduite ou gratuité pour les accompagnateurs, formation du personnel, etc.);

· Mettre en place, sur divers supports, une information de qualité qui permette de rejoindre efficacement les personnes ayant des incapacités auditives ou visuelles, sur les lieux de l’activité et avant même leur déplacement.

· Améliorer et adapter les programmes et les expositions existants

· Établir un programme pouvant toucher tous les visiteurs

· Nommer des moyens de toucher le plus grand nombre possible de visiteur

· Utiliser des médias substituts pour l’interprétation.

Clientèle visée                  Gestionnaires, concepteurs d’exposition, guides-animateurs, chargés   de projet à l’action culturelle, etc.
Personnes-ressources
Isabelle Ducharme, Kéroul 


Tina Mintz, Kéroul



    Christina Carier, Kéroul

Lieu 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Montréal
Dates 
10 et 11 mars 2010
Date limite d'inscription
3 mars 2010
Coûts
65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90

250 $ pour les professionnels des organismes assujettis
Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de Montréal.
Accessibilité des équipements et des services

10 et 11 mars 2010
Pour vous inscrire
Hélène Laviolette-Noiseux, agente d'information

Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, C.P. 8888, 

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal, Québec H3C 3P8
Téléphone 514 987-3264, poste 2508 ( Télécopieur 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d’inscription : 3 mars 2010
Fiche d’inscription

Accessibilité des équipements et des services,  les 10  et 11 mars 2010
Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________
Travailleur autonome
 FORMCHECKBOX 



Salarié
 FORMCHECKBOX 

Adresse
______________________________________________________________________

numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________
Chèque libellé ______________________________
Erreur! Signet non défini.À facturer
______________________
Visa ______________________________________
Date expiration
__________________
MasterCard ________________________________
Date expiration
__________________
S’il y a lieu Carte au nom de ___________________
Code de sécurité
_________________
Modalités d'inscription Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre inscription par écrit, avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles selon la loi 90 au programme de crédits d’impôt.
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Conseil québécois des
ressources humaines en culture

Comité sectoriel de main-d'oeuvre de la culture
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